
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 25 septembre 2013, 145e année, no 39 4197

Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 915-2013, 4 septembre 2013
Loi reconnaissant des organismes visant à favoriser 
les échanges internationaux pour la jeunesse 
(chapitre O-10)

Entente entre le gouvernement du Québec et 
le gouvernement de la République française relative 
à l’Offi ce franco-québécois pour la jeunesse
— Entérinement

CONCERNANT l’entérinement de l’Entente entre le 
gouvernement du Québec et le gouvernement de la 
République française relative à l’Office franco-québécois 
pour la jeunesse

ATTENDU QUE l’Offi ce franco-québécois pour la jeu-
nesse a été créé par le Protocole relatif aux échanges entre 
le Québec et la France en matière d’éducation physique, 
de sports et d’éducation populaire pris en application de 
l’Entente franco-québécoise du 27 février 1965 sur un 
programme d’échanges et de coopération dans le domaine 
de l’éducation, signé le 9 février 1968;

ATTENDU QUE ce protocole a été remplacé par le 
Protocole entre le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de la République française relatif à l’Offi ce 
franco-québécois pour la jeunesse, signé à Québec, le 
23 mai 2003;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et 
le gouvernement de la République française ont 
signé à Québec, le 8 décembre 2011, l’Entente 
entre le gouvernement du Québec et le gouverne-
ment de la République française relative à l’Office 
franco-québécois pour la jeunesse, qui remplace le pro-
tocole de 2003;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 1 de la Loi reconnaissant des organismes visant à 
favoriser les échanges internationaux pour la jeunesse 
(chapitre O-10), le protocole régissant l’Offi ce et ses modi-
fi cations ultérieures sont publiés à la Gazette offi cielle 
du Québec;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente 
internationale au sens du troisième alinéa de l’article 19 
de la Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25.1.1);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 20 de cette loi, les ententes internationales doivent, 
pour être valides, être signées par le ministre et entérinées 
par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Relations internationales, de la 
Francophonie et du Commerce extérieur :

QUE soit entérinée l’Entente entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement de la République française 
relative à l’Offi ce franco-québécois pour la jeunesse, 
signée à Québec, le 8 décembre 2011, dont copie est jointe 
au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

ENTENTE ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DU QUÉBEC ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE RELATIVE À 
L’OFFICE FRANCO-QUÉBÉCOIS POUR À
LA JEUNESSE

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

ET

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE,

en application de l’entente franco-québécoise du 
27 février 1965 sur un programme d’échanges et de coo-
pération dans le domaine de l’éducation,

sont convenus de ce qui suit :

TITRE I
DÉNOMINATION ET OBJET

Article 1

La présente entente régit l’Offi ce franco-québécois 
pour la jeunesse.

L’Offi ce a la personnalité juridique. Il jouit au Québec 
et en France de l’autonomie de gestion et d’administration.
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TITRE II
MISSION

Article 2

L’Offi ce franco-québécois pour la jeunesse inscrit son 
action dans le cadre de la coopération franco- québécoise. 
Il a pour mission de développer les relations entre la jeu-
nesse québécoise et la jeunesse française. Il favorise 
l’ouverture de ces relations à l’ensemble de la Francophonie 
et contribue à sa promotion.

L’Offi ce est un centre de compétence et d’expertise 
qui contribue aux politiques menées par les deux gou-
vernements dans le domaine de la jeunesse. À cet effet, il 
favorise la mobilité internationale des jeunes en mettant 
notamment en œuvre des programmes qui développent 
leur employabilité et leur capacité d’entreprendre.

Il peut jouer un rôle de conseil, d’accompagnement et 
d’intermédiaire entre les collectivités territoriales ainsi 
qu’entre les acteurs de la société civile. Il peut aussi entre-
prendre des activités de coopération franco-québécoise 
avec des pays tiers ou des organisations internationales.

TITRE III
SECTIONS ET MOYENS D’ACTION

Article 3

L’Offi ce est composé de deux sections, l’une québé-
coise, l’autre française, chacune disposant d’un fonds.

Chaque section est responsable de l’administration de 
son budget et de la mise en œuvre de ses programmes.

Les sections appliquent la législation en vigueur sur 
leur territoire respectif pour tout ce qui n’est pas prévu 
par la présente entente.

Article 4

Sous réserve des règles budgétaires applicables et 
selon les modalités établies par chacun des deux gouver-
nements, les crédits nécessaires aux activités de l’Offi ce 
sont versés dans le fonds de chacune des sections chaque 
année.

Chaque section dispose de contributions gouvernemen-
tales déterminées par chacun des gouvernements afi n de 
fi nancer les activités approuvées par le Conseil d’adminis-
tration. L’Offi ce est habilité à recevoir toute autre recette 
et notamment les versements qui peuvent être effectués 
par les bénéfi ciaires des activités qu’il organise.

Article 5

L’Offi ce intervient habituellement par voie de subven-
tion en espèces, et à titre exceptionnel en nature, accordée 
à des personnes physiques ou morales. Il peut également 
accorder des bourses dans le cadre de programmes arrêtés 
par lui et conduire lui-même des activités de coopération 
et d’échanges.

TITRE IV
CONSEIL D’ADMINISTRATION

Article 6

L’Offi ce est administré par un Conseil d’administration 
composé :

a) des deux ministres désignés respectivement par le 
gouvernement du Québec et par le gouvernement de la 
République française, ou leurs représentants, qui assurent 
la coprésidence;

b) de huit membres québécois et de huit membres 
français désignés respectivement par le gouvernement 
du Québec et par le gouvernement de la République fran-
çaise. Chacune des Parties désigne quatre membres repré-
sentant les pouvoirs publics et 4 membres représentant la 
société civile. Au moins deux des huit administrateurs 
nommés par chacune des Parties doivent être âgés d’au 
plus 35 ans au moment de leur nomination.

Chacune des parties désigne de la même manière 
entre quatre et huit membres suppléants qui assistent aux 
séances du Conseil d’administration en cas d’empêche-
ment de titulaires.

La durée des fonctions des membres est de quatre ans.

Ces membres peuvent être révoqués pour motifs graves, 
après avis du Conseil d’administration, par le gouverne-
ment qui les a nommés.

Lorsqu’un membre quitte les fonctions qui ont 
motivé sa nomination au Conseil d’administration, un(e) 
remplaçant(e) est nommé(e) jusqu’à l’expiration du mandat 
restant à couvrir.

Les fonctions des membres du Conseil d’administration 
sont gratuites. Seuls peuvent être pris en charge les frais 
de déplacement et de mission occasionnés par le mandat 
du Conseil d’administration.

Article 7

Le Conseil d’administration siège alternativement au 
Québec et en France.
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Article 8

Le Conseil d’administration se réunit au moins une 
fois chaque année et, en outre, lorsque les ministres qui 
assurent sa présidence l’estiment d’un commun accord 
nécessaire.

Article 9

Le quorum requis pour la validité des délibérations du 
Conseil d’administration est des deux tiers des membres. 
Si le quorum n’est pas atteint, les coprésidents convoquent 
à nouveau le Conseil dans un délai de 30 jours; le Conseil 
délibère alors sans condition de quorum.

Article 10

Les décisions du Conseil d’administration sont prises à 
la majorité des trois quarts des membres présents.

TITRE V
POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Article 11

Le Conseil d’administration est investi des pouvoirs 
nécessaires à l’accomplissement de la mission de l’Offi ce.

Le Conseil :

— défi nit les axes stratégiques de l’Offi ce et les orien-
tations de la programmation annuelle qui en découle et 
veille, dans ce cadre, à ce qu’une part signifi cative d’ac-
tions conjointes aux deux sections soit menée;

— approuve le budget de l’Offi ce après transmission par 
les conseils de sections de leur budget respectif;

— s’assure d’une bonne gestion des crédits, dans le 
respect des règles budgétaires applicables et selon les 
modalités établies par chacun des deux gouvernements;

— approuve le rapport annuel de l’Offi ce, constitué 
du bilan fi nancier vérifi é et du bilan d’activités de cha-
cune des sections, transmis par les conseils de sections 
respectifs;

— adopte tout rapport établi à sa demande;

— s’assure que chaque Conseil de section prend toutes 
mesures utiles au bon fonctionnement des sections;

— s’assure que les activités de l’Offi ce sont évaluées 
régulièrement;

— adopte un règlement intérieur, qui détermine les 
modalités d’application de la présente entente;

— donne, après examen des rapports du vérifi cateur 
externe et observations éventuelles des secrétaires géné-
raux, quitus à ces derniers de leur gestion pour l’exercice 
précédent;

— propose, le cas échéant, aux deux gouvernements, 
toute modification à la présente entente qu’il juge 
pertinente.

TITRE VI
CONSEILS DE SECTIONS

Article 12

Les membres du Conseil d’administration nommés par 
chaque Partie forment, pour cette Partie, le Conseil de 
section. Celui-ci est présidé par le ministre désigné par 
cette Partie ou par son représentant.

Article 13

Chaque Conseil de section :

— adopte les programmes élaborés par le secrétaire 
général de la section qui découlent des orientations défi -
nies par le Conseil d’administration;

— adopte le budget de sa section, les prévisions et révi-
sions budgétaires, le plan des activités pour la période 
qu’il juge appropriée, le rapport annuel de la section, 
constitué du bilan fi nancier vérifi é et du bilan d’activités 
de cette section et s’assure que ces documents sont trans-
mis au Conseil d’administration;

— détermine la date à laquelle débutent les exercices 
financiers de sa section et en informe le Conseil 
d’administration.

TITRE VII
SECRÉTAIRES GÉNÉRAUX

Article 14

L’Offi ce est dirigé par deux secrétaires généraux, l’un 
Québécois, l’autre Français; chaque secrétaire général est 
nommé en vertu des règles édictées par la Partie concer-
née, après accord de l’autre Partie. La durée des fonctions 
des secrétaires généraux est de quatre ans. À l’expiration 
de leur mandat, ils demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau.
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Article 15

Les secrétaires généraux représentent l’Offi ce. Ils :

— préparent le projet de budget de chaque section et 
le présentent à leur Conseil de section puis au Conseil 
d’administration;

— élaborent les programmes qui découlent des orienta-
tions déterminées par le Conseil d’administration;

— préparent les sessions du Conseil d’administration 
ainsi que celles du Conseil de section auquel ils sont 
rattachés;

— présentent tout rapport au Conseil d’administration 
ou au Conseil de section, selon le cas;

— pourvoient à l’exécution des décisions du Conseil 
d’administration ainsi que celles du Conseil de section 
auquel ils sont rattachés;

— veillent à la bonne gestion du budget;

— assument la gestion du personnel de leur section 
respective en application de la législation en vigueur sur 
leur territoire;

— préparent l’ordre du jour de toute réunion du Conseil 
d’administration et du Conseil de section ainsi que tout 
relevé des décisions découlant de telle réunion;

— s’acquittent de tout mandat confi é par le Conseil 
d’administration ou le Conseil de section;

— s’assurent du bon fonctionnement de leur section.

TITRE VIII
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Article 16

Chaque année, l’Offi ce désigne un vérifi cateur externe 
commun chargé de contrôler l’utilisation des crédits de 
chacune des sections et d’en rendre compte au Conseil 
d’administration après avoir préalablement présenté un 
rapport à chacun des conseils de section.

Article 17

Les deux gouvernements peuvent apporter à la présente 
entente toute modifi cation dont ils prendraient l’initiative 
ou qui leur serait proposée par le Conseil d’administration.

Article 18

Chacune des Parties notifi e à l’autre l’accomplissement 
des procédures internes requises en ce qui la concerne 
pour l’entrée en vigueur de la présente entente, qui prend 
effet le premier jour du mois suivant la réception de la 
seconde notifi cation.

Article 19

La présente entente remplace le Protocole entre le 
gouvernement du Québec et le gouvernement de la 
République française relatif à l’Offi ce franco-québécois 
pour la jeunesse signé le 23 mai 2003, qui avait remplacé 
le protocole adopté le 9 février 1968.

Fait à Québec, le 8 décembre 2011, en deux exemplaires 
originaux en langue française.

POUR LE GOUVERNEMENT  POUR LE GOUVERNEMENT
DU QUÉBEC DE LA RÉPUBLIQUE
 FRANÇAISE

Ministre des Relations  Secrétaire d’État chargée
internationales et  de la Jeunesse et
ministre responsable  de la Vie associative,
de la Francophonie, JEANNETTE BOUGRAB
MONIQUE GAGNON-TREMBLAY 
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Gouvernement du Québec

Décret 924-2013, 11 septembre 2013
Loi sur l’Ordre national du Québec
(chapitre O-7.01)

Ordre national du Québec
— Insignes
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les insignes de l’Ordre national du Québec

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 21 de la Loi sur l’Ordre national du Québec 
(chapitre 0-7.01), le gouvernement peut, par règlement, 
déterminer les insignes qui peuvent être conférés à une 
personne nommée grand offi cier, offi cier ou chevalier 
de l’Ordre national du Québec, prescrire la forme de ces 
insignes et déterminer la procédure de leur attribution et 
de leur remise;
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